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Collège : 2021-2022 

http://www.sthelo.com/
mailto:accueil@sthelo.com


 1 

 

 
  
  

 

 
  

  

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ATTENTION 
Durant la période des vacances scolaires, 

les bureaux sont ouverts : 
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h. 

  
L’établissement fermera ses portes du 13 Juillet au soir au 23 août au 

matin. 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
      Chef d’Établissement coordinateur        Directrice de l’École         Conseiller Principal d’Éducation     
                 et Directeur du Collège                                
                        Emmanuel Vilbois                       Céline Lagune                                  Éric Gilbert 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
         Surveillante                       Surveillante                          Surveillant                           Surveillant 
      Maryline Begua   Sandrine Fargant                 Mathieu Goyer                  Laurent Le Gac 

 
  
  
 
 
 

 
 
 
               Secrétaire – Comptable            Secrétaire – Comptable           Secrétaire 
               Ombeline David-Audic            Muriel Montané                  Élisa Caldas Veloso 
   

VOS INTERLOCUTEURS PRINCIPAUX 
DURANT L’ANNEE SCOLAIRE 
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Depuis plusieurs jours l’équipe est au travail afin d’organiser la nouvelle année scolaire. 
  
Nous espérons ainsi, que tous ensemble, nous réussirons à donner à chaque enfant le goût du 
travail, de l’effort et du respect, afin de lui permettre de réussir, de s’insérer et de s’épanouir 
dans la société comme adulte et citoyen responsable. 
  
Parmi les nouveautés qui vont prendre corps à la rentrée 2021, on notera la poursuite de notre 
projet numérique (6°, 5°, 4° et 3° numériques) avec un Ipad par élève, outil qui le suivra tout 
au long de sa scolarité dans l’établissement mais également trois classes mobiles Ipad pour 
les autres élèves. 
 
Nous poursuivrons également notre projet « art et philosophie » au collège. 
 
Soucieux de maintenir les activités extrascolaires, partie intégrante de notre projet 
d’établissement, j’ai le plaisir de vous annoncer la poursuite des ateliers : danse, informatique, 
théâtre, instrumentaux, chorale, bien-être, cinéma, échecs... 
 
Depuis la réforme du collège 2016 nous proposons désormais la LV2, dès la cinquième, avec 
deux choix de langue possibles : l’allemand et l’espagnol.  
 
De l’initiation en espagnol et en allemand est proposée en sixième. 
 
Depuis la rentrée 2020, l’option anglais renforcé est désormais proposée en classe de 
cinquième, quatrième et troisième. 
 
Parents, nous vous invitons à participer à la vie de l’établissement, en vous investissant dans 
l’Association des Parents d’Elèves et en participant à la catéchèse des enfants dans notre 
nouvel « espace pastoral » disponible à la rentrée. 
  
Informez-vous en consultant régulièrement le blog informatif de l’établissement accessible 
par notre site : www.sthelo.com. 
 
Merci de votre confiance et bienvenue à tous les nouveaux élèves, enseignants, éducateurs…  
  

  Construisons ensemble, l’avenir de vos enfants... 
  
                Le Chef d’établissement du collège                    
               coordinateur de l’ensemble scolaire
       

 
  Emmanuel VILBOIS 

     
 
     

NOUVEAUTES DE RENTREE 
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Jeudi 02 Septembre : rentrée des élèves 

 
Accueil des élèves en grande salle d’étude. 

 

 

 

Les élèves sortiront à 12h30 et n’auront pas cours l’après-midi et il 
n’y aura donc pas de restauration scolaire ce jour-là. 

 

 

Les cours normaux démarreront le vendredi 03 Septembre selon les 
horaires de l’emploi du temps communiqué aux élèves le 02 
Septembre. 
 
La pastorale débutera la semaine du 06 septembre (sous réserve de 
confirmation par une circulaire en début d’année scolaire).  
 
 

Classes de sixièmes 9h00 

Classes de cinquièmes 9h30 

Classes de quatrièmes 10h00 

Classes de troisièmes 10h30 

LA RENTREE DES CLASSES 2021 

 



 5 

L’étude du soir (17h à 18h) débutera le lundi suivant la rentrée des 
classes.  

 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un carnet de correspondance est utilisé au collège. 
  
Il permet aux parents d’être informés, au jour le jour, de la vie de leur enfant 
dans l’établissement, de sa conduite, des évènements importants ... 
 
Le suivi en temps réel des résultats scolaires de votre enfant est possible grâce 
au site internet : Ecoledirecte.com auquel vous pourrez accéder grâce à un 
identifiant et d’un code d’accès. 
  

LES PARENTS DOIVENT REGARDER LE CARNET TOUS LES SOIRS. 
ILS DOIVENT LE SIGNER CHAQUE FOIS QU’UNE INFORMATION Y EST PORTEE. 

  
Les élèves devront donc le montrer aux parents qui, dans le cas contraire, 
devront le demander. Sa perte ou sa détérioration (il doit être couvert) sera 
sanctionnée et le nouveau devra être payé (10 €). 
  

TOUT DESSIN OU MENTION SUR CE CARNET EST INTERDIT ET ENTRAINERA 
UNE OBLIGATION DE REMPLACEMENT. 

 
Une matinée « Portes Ouvertes » aura lieu le samedi 08 janvier 2022. 

 
 
 

Application Smartphone 
de visite virtuelle de  

l’établissement 

         LA COMMUNICATION AVEC 
        LES FAMILLES 
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Elle débutera le vendredi 03 Septembre. 
  
Notre self accueille les élèves de l’école élémentaire et du collège. 
C’est la société Scolarest qui a la charge de la restauration scolaire.  La 
préparation des repas est sous la responsabilité d’un chef cuisinier. 
  

ATTENTION 
Les repas pour les demi-pensionnaires sont facturés en début d’année. Le 
paiement est effectué dans les mêmes conditions que la contribution des 
familles.  
 
La désinscription pour la demi-pension (sauf cas exceptionnel) ne peut se faire 
qu’en fin de mois.  
  
Pour les externes déjeunant exceptionnellement, le paiement s’effectue sur 
Ecoledirecte.com. Le prix du repas est de 6.85 €.  
  
La réservation du repas doit être faite le lundi de la semaine qui précède afin 
de pouvoir prévenir la cuisine centrale. 
Les élèves externes non-inscrits à la cantine ne sont pas autorisés à manger à 
l’intérieur du collège.  
La carte de cantine doit rester vierge de toute inscription.  
 
En cas de perte ou de détérioration, 10 euros vous seront facturés. 
 
Les menus de la restauration scolaire seront communiqués sur le site 
Ecoledirecte.com. 
 
 
 

   LA RESTAURATION  
SCOLAIRE 
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7h30 : entrée rue Binaud par le portail 
8h30 : fermeture du portail 
12h30 : sortie des externes 

13h45 : ouverture du portail 
14h00 : fermeture du portail 

16h45 : sortie 
17h00 : aide aux devoirs 

17h45 : fin de l’aide aux devoirs, sortie par le portail 
L’aide aux devoirs a lieu les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 

   
Les élèves ne doivent pas arriver avant l’heure d’ouverture du portail. 

  
Après la fermeture du portail, les élèves qui arrivent en retard, doivent 
passer par l’entrée du 49 Cours Balguerie Stuttenberg et faire signer 
un billet de retard avant de regagner leur classe auprès du bureau de 
la vie scolaire. 
   
A partir de 13h45, les collégiens externes doivent entrer par le portail 
de la rue Binaud. 
  

SECURITE 
Les parents doivent respecter les règles de stationnement et de 
circulation dans la Rue Binaud. 
 
Par ailleurs, le plan Vigipirate est toujours d’actualité. 
 

 

 

          HORAIRES DES  
          ENTREES ET SORTIES 
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Une « carte à points », créditée de 50 points et incluse dans le carnet 
de correspondance de l’élève, permettra de sanctionner le non-
respect du règlement intérieur.  
 
En cas de perte de ces points, des sanctions seront données selon un 
barème intégré au règlement. 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

L’assurance scolaire est incluse dans nos tarifs.  
 
Elle couvre les activités scolaires et extrascolaires à l’exception de 
l’Association Sportive couverte par une assurance de fédération. 
  

Nous travaillons avec la Mutuelle St Christophe. 
  

L’établissement n’a pas le droit de donner des médicaments à un 
élève. 

Tout traitement médical régulier d’un enfant est sous l’entière 
responsabilité de la famille qui devra en avertir l’établissement en 

début d’année scolaire. 
 

Dans le cas d’un P.A.I, merci de ramener le dossier de suivi de l’élève, 
dès le début de l’année scolaire, au secrétariat de l’établissement.  

         LES ASSURANCES SCOLAIRES 
           TRAITEMENTS - MEDICAMENTS 

         LA DISCIPLINE DANS  
        L’ENSEMBLE SCOLAIRE 
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Vous trouverez, avec le pack de fournitures scolaires, remis à votre 
enfant le mardi 31 août, la liste détaillée des fournitures demandées 
par les enseignants.  
 
Nous vous invitons à accompagner votre enfant car le colis est lourd 
et volumineux et à bien vérifier le contenu de celui-ci.  
 
Si une fourniture venait à manquer, merci de l’indiquer au bureau de 
la vie scolaire la semaine de la rentrée par écrit.  
 
Passé ce délai, il nous sera impossible de réclamer l’élément 
manquant auprès de notre fournisseur, qui devra, de fait, être 
racheté par la famille. 
 
Le trousseau de fournitures scolaires comprendra l’intégralité du 
matériel utile pour l’année scolaire (stylos, colle, feuilles … seront en 
quantité suffisante pour couvrir les besoins de l’élève). 
 

Les achats supplémentaires éventuels, en cours d’année 
(perte, vol…) seront à la charge des familles. 

 
Chaque nouvel élève se verra remettre, en plus des fournitures, une 
clé USB ainsi qu’un médiator pour l’éducation musicale. 

    LES FOURNITURES  
    SCOLAIRES 
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Ne seront pas compris dans le trousseau : 
- le cartable ; 
- la trousse (vide) ; 
- le stylo plume et l’encre bleue ; 
- l’agenda ou le cahier de texte ; 
- la calculatrice scientifique (modèle Casio Fx 92) ; 

 
 

Dans le but de faciliter l’achat des cahiers d’activités disciplinaires par 
les familles, qui ont parfois des difficultés à trouver la référence 
disponible, l’établissement effectuera, cette année encore, 
l’acquisition de l’intégralité de ces ouvrages.  
 
Ceci permet également l’obtention d’une réduction sur le prix éditeur 
pour nos familles. 
 
Ces cahiers seront directement facturés au mois de septembre. 
 
Pour l’année scolaire 2021-2022 le prix du pack de fournitures (déjà 
réglé par les familles dans les frais d’inscription) est fixé, comme l’an 
passé, à 78 euros pour les sixièmes et les nouveaux élèves et à 65 euros 
pour les anciens élèves.  
 
Ce projet commun d’achat de fournitures fait partie intégrante de 
notre projet d’établissement. 
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Devant la recrudescence des détériorations, des pertes, des prêts, 
etc… nous sommes dans l’obligation d’instaurer un système de 
garantie.  
  
Les livres en usage au collège sont fournis gratuitement sur crédits 
d’état et seront remis à tous les élèves contre un chèque de caution de 
80 € (chaque livre vaut en moyenne 20 € neuf) pour toutes les classes.  
 
Ce chèque ne sera mis à l’encaissement qu’en cas de perte, de vol ou 
de détérioration majeure au prorata des dégâts commis. 
  

Veuillez préparer à l’avance ce chèque de caution (80€)  
à l’ordre de : « OGEC ST LOUIS STE THERESE ». 

 
Les élèves doivent les recouvrir soigneusement. 
Il est rappelé que ces livres doivent être entretenus avec soin et qu’il 
est interdit d’y apporter des mentions manuscrites ou d’en déchirer les 
pages.  

 

La remise des livres et des fournitures aux élèves aura lieu le : 
(dans la grande salle d’étude, accès par le 47 Cours Balguerie Stuttenberg) 

Mardi 31 Août  
De 13h30 à 16h30 : pour les 6èmes et 5èmes 

Mercredi 1er Septembre  
De 8h30 à 12h00 : pour les 4èmes et 3èmes 

 

        DISTRIBUTION DES LIVRES  
      POUR LE COLLEGE 
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Par ses origines liées à la congrégation des Frères Maristes (Saint Louis) 
et aux Sœurs de la Présentation de Marie (Sainte Thérèse), notre 
Ensemble Scolaire est un établissement catholique d’enseignement, 
sous contrat d’association avec l’état.  
Il est donc ouvert à tous, quelle que soit l’appartenance religieuse des 
familles.  
  
Nous souhaitons poursuivre le projet éducatif d’ouverture au monde 
avec une relation d’éducation à l’Évangile. 
 Nous proposons à nos élèves « des temps de culture religieuse » avec 
l’aide des enseignants, des parents, des intervenants, etc.… dans un 
« espace pastoral ». 
 
Notre équipe de catéchèse, coordonnée par Mme Gaëlle Le Provost 
De Saint Jean, accompagne les élèves qui le souhaitent, tout au long 

de leur cheminement spirituel. 
Un temps d’aumônerie avec le concours d’un prêtre du Secteur 

Paroissial (le Père Dop) est proposé aux volontaires.  
Des célébrations de fêtes liturgiques (Noël, Pâques...) sont 

organisées, et en fin d’année le Baptême, la Profession de Foi ou la 
1ère Communion.  

 
N’hésitez pas à proposer vos services pour l’encadrement des élèves, 
l’animation (groupe de parole…) car notre équipe a besoin de vous. 

 
Un grand Merci aux nouveaux bénévoles qui viendront étoffer 

l’équipe. 

              L’ANIMATION RELIGIEUSE DE  
             L’ETABLISSEMENT OU PASTORALE 
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 A travers diverses associations et groupes d’animation, 

l’établissement peut améliorer la qualité de l’enseignement et de 
l’éducation grâce à : 

 
 - l’Association des Parents d’Élèves (A.P.E.L.) dont l’Assemblée 

Générale se déroulera début octobre et durant laquelle vous pourrez 
postuler pour être parent délégué correspondant de classe 

 
 - l’Organisme de Gestion (O.G.E.C.); 

 
 - l’Équipe de la Catéchèse qui accueillera les parents volontaires 

pour l’animation pastorale dans l’établissement. 
  

Ces partenaires vous invitent à vous joindre à eux pour prendre une 
responsabilité. 

 
Contactez-nous par l’intermédiaire du secrétariat. 

 
 

Important : l’assemblée générale de l’APEL se réunira en début 
d’année scolaire et il est très important que vous soyez présent à ce 

premier rendez-vous de l’année. 

                  LES PARTENAIRES DE                 
                    L’ETABLISSEMENT 
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Un dossier est à retirer au Secrétariat à compter du jour du retrait des 

livres et fournitures. Il doit être ramené pour le :  
15 Septembre 2021. 

 
Il est à constituer uniquement à la suite de circonstances 
exceptionnelles, étant entendu que les familles qui ont inscrit leur 
enfant, ont eu connaissance des conditions financières lors de 
l’inscription.  
 
 
L’attribution d’une aide est décidée par une commission spéciale 
présidée par le Chef d’établissement. Il n’y aura pas d’effet rétroactif.  
  
 

Toute aide qui peut être apportée aux familles requiert une 
connaissance exacte de la composition de la famille et des revenus et 
charges de celle-ci. Les familles seront informées de la décision prise. 

 
 

Tout dossier incomplet ou ramené hors délai ne sera pas étudié.  
 
 
 

 

          LES AIDES FINANCIERES ACCORDEES  
PAR L’ETABLISSEMENT 
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Les Bourses Nationales 
 
Le dossier est à retirer auprès du secrétariat courant du mois de 
Septembre.  
 
Vous serez informé dès qu’ils seront disponibles sur Ecoledirecte.com 
 
Ce dossier comprend une feuille de renseignements concernant l’élève 
et son représentant légal, l’avis d’imposition sur le revenu et une fiche 
d’évaluation vous permettant de savoir si vous pouvez bénéficier de 
l’aide.  
 
 
Le revenu fiscal de référence est celui qui figure sur l’Avis d’imposition 
2019 reçu en 2020. Le montant annuel de la bourse est calculé en 
fonction des charges et des ressources des familles.  
 
 
Les bourses sont versées en trois fois à l’établissement et vous seront 
déduites de la scolarité, en totalité, courant décembre. 
  
 
 

          LES AIDES DE L’ETAT ET 
            DES COLLECTIVITES TERRITORIALES  
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     DATES IMPORTANTES  

 

 
  
  
  
 

Dates données à titre indicatif sous réserve de modification.  
Un mémo officiel des dates sera communiqué début septembre à nos familles sur Ecoledirecte.com 

 

CLASSES DE SIXIEMES 

Réunion de rentrée 6°  Lundi 06 Septembre à 17h00 

CLASSES DE CINQUIEMES 

Réunion de rentrée 5°  Mardi 07 Septembre à 17h00 

CLASSES DE QUATRIEMES 

Réunion de rentrée 4° / 3° Jeudi 09 Septembre à 17h00 

CLASSES DE TROISIEMES GENERALES 

Réunion de rentrée 4° / 3° Jeudi 09 Septembre à 17h00 

Réunion Affectations / D.N.B Lundi 04 octobre à 17h00 

Réunion d’orientation 3° Lundi 10 Janvier à 17h00 

Stage en entreprise Semaine du 13 Décembre 

TOUTES CLASSES 

Photographie de classe  Lundi 20 septembre à partir de 08h00 

Réunion parents / professeurs 1 Samedi 11 Décembre de 8h00 à 12h00 

Réunion parents / professeurs 2 Samedi 26 Mars de 8h00 à 12h00 

Matinées portes ouvertes  Samedi 08 Janvier de 09h00 à 12h30  

Premier conseil d’établissement  

« Débat avec les familles » 
Jeudi 06 Janvier à 17h00 

Second conseil d’établissement  

« Débat avec les familles » 
Jeudi 19 Mai à 17h00. 

Remise des prix des collégiens Vendredi 24 juin à 11h30 
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VACANCES 

Toussaint Du samedi 23 Octobre au lundi 08 Novembre à 8h00 

Noël Du samedi 18 Décembre au lundi 03 Janvier à 8h00 

Février Du samedi 12 Février au lundi 28 février à 8h00 

Pâques Du samedi 16 Avril au lundi 02 mai à 8h00 

Eté Vendredi 24 juin à 12h30 (sous réserve de modification). 

JOURS FERIES ET PONTS 

11 Novembre Jeudi 11 Novembre 

Pont du 11 novembre 

Vendredi 12 novembre 

Mercredi 17 novembre après-midi : rattrapage des cours du 

vendredi matin jusqu’à 17h50. 

Mercredi 24 novembre après-midi : rattrapage des cours du 

vendredi après-midi jusqu’à 16h45. 

Pont de l’Ascension Jeudi 26 et Vendredi 27 Mai 

Lundi de Pentecôte Lundi 06 juin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     VACANCES SCOLAIRES ET PONTS  
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Retrouvez les résultats scolaires de votre enfant, en temps réel, ainsi que le 
cahier de texte numérique de la classe sur le site :  

Ecoledirecte.com 
grâce à l’identifiant et au mot de passe qui vous seront communiqués courant 

du mois de Septembre (pour les nouveaux élèves, les identifiants restant 
inchangés pour nos anciens élèves). 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

SEMESTRE 1 

SIXIEMES Jeudi 13 Janvier Toutes les 6èmes à partir de 17h00 

CINQUIEMES Mardi 11 Janvier  Toutes les 5èmes à partir de 17h00 

QUATRIEMES Jeudi 20 Janvier Toutes les 4èmes à partir de 17h00 

TROISIEMES Vendredi 14 Janvier  Toutes les 3èmes à partir de 17h00 

CONSEIL 
INTERMEDIAIRE 

Mardi 23 Novembre  Toutes les classes à partir de 17h00 

SEMESTRE 2 

SIXIEMES Mardi 14 Juin Toutes les 6èmes à partir de 17h00 

CINQUIEMES Jeudi 09 Juin Toutes les 5èmes à partir de 17h00 

QUATRIEMES Jeudi 16 Juin  Toutes les 4èmes à partir de 17h00 

TROISIEMES Jeudi 02 Juin  Toutes les 3èmes à partir de 17h00 

CONSEIL 
INTERMEDIAIRE 

Jeudi 31 Mars Toutes les classes à partir de 17h00 

CONSEILS DE CLASSE 

 

RELEVES DE NOTES 
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